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CHAMBRE DES.DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 13 juin 2014 

Initiative Schutz fir d'Kand - Défense de l'enfant 
Me Jean-Jacques Lorang 
51, rue Albert 1er 
L- 1117 Luxembouru 

Concerne : Pétition publique numéro 343 - votre courrier du 12 juin 2014 fit;. 

Monsieur, 

J'accuse bonne réception de votre courrier du 12 juin 2014 pour vous informer de ce qui suit. 

Dans votre courrier précité, vous estimez que la « Chambre des Députés doit faire droit à la 
demande de prolongation du délai » de 15 jours. 

En accord avec les Membres de la Conférence des Présidents, je me dois de refuser votre 
demande. En effet, la période de signature est de 42 jours, ce délai étant uniformément 
applicable à toutes les pétitions publiques, sans exception. Vous conviendrez que je ne puis 
accorder de dérogation, ce qui serait contraire au principe de l'égalité de traitement. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes ^ntiments distingués. 

Mars pi^^olomeo 
Président de la Chambre des Députés 
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